
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etaient présents :  
Mesdames : Andrée STOECKLIN et Hélène BROYEZ (Gerbéviller), Marie-France LOPPION (Fraimbois) et 
Jeannine FULCHIN (Magnières) ; 
Messieurs : Pascal BURGAIN et Dominique SCHWEIZER (Magnières), Yann LOPPION (Fraimbois), Bruno 
PERRIN et Yves RICHEZ (Moyen) et Jean-Christophe PICOT (Gerbéviller) ; 
 

Excusés :  Marie-Laurence DONATIN, Sophie DURAND, Françoise GUIZOT, Jeanne-Odile HAGNIEL et 
Pascal DURAND ; 
Participait également à la réunion :  Vincent LÉTICHE (agent de développement local). 

 
* * * 

Rappel sur la dernière réunion du groupe de travail  : en introduction à la réunion, Pascal 
BURGAIN rappelle le dernier compte-rendu et les orientations que le groupe de travail avait 
souhaité prendre pour le nouveau mandat. 

Scènes et Territoires :  depuis les dernières élections, la communauté de communes a 
souhaité soutenir le dispositif Scènes et Territoires, menacé par des réductions 
conséquentes de subventions. La mobilisation face à ce problème permet temporairement 
de ne pas voir le dispositif disparaître et Pascal BURGAIN aurait souhaité inviter ses 
représentants pour présenter leurs actions et projets à la CCM. La présence d’une 
Fédération Populaire est nécessaire pour une telle présentation et Pascal DURAND n’était 
pas disponible pour le 23 octobre. Cette rencontre devra donc avoir lieu ultérieurement. 

Jean-Christophe PICOT indique que malgré les difficultés, plusieurs manifestations sont 
proposées en novembre par Scènes et Territoires. 

1. Projets pour 2009  
Un courrier a été envoyé à toutes les associations culturelles du territoire début août  
pour leur demander si elles avaient des projets se rapprochant d’autres projets lancés par 
des structures du Lunévillois : 

o Théâtre de la Méridienne : résidence d’artistes, 
o Communauté de Communes de la Haute-Vezouze : travail sur les pratiques 

musicales, 
o Communauté de Communes de la Vezouze : venue d’un quatuor à cordes durant 

une semaine pour former des groupes de musiciens amateurs – concert des 
groupes en fin de formation, 

o Communauté de Communes du Bayonnais : festival de théâtre et travail sur la 
musique. 

Aucune réponse n’a été reçue suite à ce courrier. Pascal BURGAIN s’interroge sur les 
raisons de ces non réponses. Aucun autre projet n’a en effet été mentionné pour 2009. 
Aucune demande de subvention n’a été transmise à la CCM non plus. Or, une enveloppe 
sur fonds propres à la CCM permet de servir de levier pour débloquer d’autres aides 
(exemple de la Convention de Développement Culturel avec le Conseil Général et le Pays). 
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Suite à ce constat, Dominique SCHWEIZER informe les participants que l’association « les 
Bonobo’s » projette de réaliser un festival des mus iques à Magnières en juin 2009 . Ce 
festival sur deux jours aurait pour objectif d’offrir des scènes dans différents lieux d’une 
commune à de jeunes groupes locaux qui font de la création, dans tous les styles de 
musiques. 
En parallèle à ce festival, un court-métrage  serait réalisé pour mettre en valeur les 
châteaux de la Mortagne, les draisines et le festival. Un document de présentation de ce 
projet est distribué aux participants à la réunion. 
Un débat s’engage au sein du groupe sur le public visé, le nombre de bénévoles impliqués 
et nécessaires ainsi que sur l’organisation de la venue d’une tête d’affiche (les « loopings ») 
pour ce festival. 
Le groupe de travail estime que ce projet présente des perspectives intéressantes et qu’il 
faut le poursuivre. Plusieurs remarques ou améliorations sont apportées : 

- Le projet se distingue de l’esprit de fête de la musique intercommunale imaginée 
au cours de la réunion du mois de juin : celle-ci était davantage vue comme 
l’organisation de plusieurs ambiances dans plusieurs lieux d’un village. 
L’organisation aurait lieu dans un village différent chaque année. 

- Le nombre de bénévoles est pour l’instant trop réduit pour espérer être prêt pour 
juin 2009. 

- Il serait souhaitable dans un premier temps que l’association se concentre sur 
l’organisation d’un pôle de la fête de la musique intercommunale. Sur cette base, 
cela devrait donner le temps pour fédérer les énergies autour de l’organisation du 
festival en 2010. Dans ce cas, la communauté de communes pourrait envisager 
un soutien à l’association. 

- Pour la prochaine réunion, chacun est invité avec son association à réfléchir d’une 
part à l’organisation de la fête de la musique intercommunale et d’autre part à la 
contribution que son association pourrait apporter à la mise en place d’un tel 
festival. La CCM peut être coordinatrice et initiatrice mais ne peut en effet pas être 
organisatrice de ce style de projets. L’appui sur les associations est nécessaire.  

2. Diffusion culturelle sur le territoire (enfants,  ados, adultes)  
Suites aux différentes discussions ayant eu lieu en groupe de travail, Pascal BURGAIN 
souhaite confirmer l’intérêt à porter par la communauté de communes pour la diffusion 
culturelle sur le territoire sur le jeune public . Ainsi, une programmation de soutien, d’accueil 
de spectacle ou de sorties sur l’année pourrait être envisagée. Cela rejoint une des 
suggestions du groupe de travail « jeunesse » et un projet du collège avec l’association des 
parents d’élèves et le FSE. 
Ces trois derniers partenaires envisagent en effet d’emmener les élèves du collège à des 
spectacles du théâtre de la Méridienne à Lunéville dans le cadre de l’école du 
spectateur  (9 € pour trois spectacles). Le transport serait organisé grâce au minibus (15 
places) du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Gerbéviller. 
Le FSE est d’accord pour prendre en charge un transport et l’association des parents 
d’élèves aussi. 
Les enseignants de français du collège, les collégiens et quelques jeunes participant aux 
réflexions du groupe de travail « jeunesse » ont sélectionné plusieurs spectacles à voir dans 
ce cadre. Quatre spectacles sont concernés. Le groupe de travail propose donc que 
deux transports soient pris en charge par la commun auté de communes, afin de 
compléter les transports pris en charge par l’assoc iation des parents d’élèves et le 
FSE. 



Les places resteront à la charge des élèves (le tarif de groupe est de 5€50 / spectacle / 
enfant et 9 € pour 3 spectacles). Les réservations seront à faire au collège (pour les 
collégiens) et à la CCM (pour les lycéens). Un document commun sera à réaliser entre la 
CCM et le collège (envoyé par courriel aux référents jeunes de la CCM et sur papier aux 
élèves du collège). 
Liste des spectacles pour lesquels un minimum de 15  places a été réservé  : 

- 19 décembre 2008 : lettres d'amour de 0 à 10 ans 
- 16 janvier 2009 : duel 
- 20 mars 2009 : Tricoté 
- 24 avril 2009 : Hansel et Gretel 

3. Organisation d'une fête de la musique intercommu nale  
Cette question a été abordée dans le deuxième point à l’ordre du jour : chacun est invité à 
réfléchir pour la prochaine réunion à l’organisatio n de la fête de la musique 
intercommunale . 

4. Questions diverses  
« Echappées Belges en Mortagne » : 

- les animations autour de ce thème débuteront le 31 octobre par l’organisation 
d’une soirée autour de la chanson de Brel. Cette soirée donnera lieu à des frais 
liés à la SACEM. La Mairie de Gerbéviller se demande si ces frais ne devraient 
pas être pris en charge par la CCM. Pascal BURGAIN précise que les animations 
prévues par les bibliothèques autour de l’exposition sont organisées par les 
bibliothèques en animations complémentaires. C’est donc aux bibliothèques de 
prendre en charge les frais liés à ces organisations. 

- Pour l’organisation de nouvelles manifestations, le groupe de travail devra 
systématiquement s’interroger sur les frais liés à la SACEM. 

- Pascal BURGAIN fait le point sur les choses restant à organiser : 
- Le groupe Ambrozijn arrivera à 18h00 à Gerbéviller. 
- L’autorisation de poursuivre la soirée jusque 2h00 sera demandée à la 

gendarmerie par Andrée STOECKLIN 
Bilan quantitatif et qualitatif de la Convention de  Développement Culturel : le Conseil 
Général réalise une évaluation de cette convention et a demandé aux intercommunalités 
d’en réaliser un bilan. Pour la CCM, les actions suivantes ont été réalisées : 

- 2007 : venue du conteur Jérôme AUBINEAU, 
- 2007 : « il était une fois en Mortagne » 
- 2007 : volet formation technique dans le cadre du festival « Fleur des Chants » 

La prochaine réunion du groupe de travail est prévue le 11 décembre 2008 à 20h30 à la 
Maison des Associations de Gerbéviller. Il y sera question du lieu culturel pour la 
communauté de communes. 
 
 
 
 
 
 

Destinataires du compte-rendu : 
- membres du groupe « Culture » 
- membres du Bureau 
- communes 


